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SOMMA IRE 

L'objet du present guide est d'examiner certains des 

problemes et certaines des possibilites lies a 
l'accessibilite des logements a densite moyenne et a hauteur 

limitee pour 1es personnes handicapees dans Ie but de 
fournir des conseils et des recommandations pratiques aux 

architectes, aux autorites de l'habitation et aux 

consommateurs handicapes sur 1a conception de ces logements. 

La Corporation d'habitation a but non lucratif de la ville 

d'Ottawa (Habitation urbaine), un corps municipal dont Ie 
mandat est de fournir des 10gements de bonne qualite et a 

prix raisonnable aux habitants a revenu faible ou moyen, et, 

dans une certaine mesure, aux personnes handicapees, a 

construit un certain nombre de logements adaptes depuis 

1977. Vingt-sept de ces logements ont ete examines, leur 
locataire handicape a ete interviewe, et une serie 

d'observations ont ete faites sur leur accessibi1ite 
fonctionnel1e. Ces logements faisaient partie de six 

batissements distincts. 

Des solutions sont suggerees la Oll les locataires ont 

discerne des problemes; a certains moments, les auteurs ont 

ajoute des commentaires generaux qui ne sont pas 

necessairement lies aces problemes. II est important de 

noter que ces commentaires et ces suggestions ne constituent 
pas des recommandations tecnhiques precises, mais p1utot un 

commentaire que1que peu subjectif sur des renseignements 

foncierement anecdotiques. 115 ne constituent pas non plus 

des critiques a 1'endroit d'Habitation urbaine qui, en fait, 
a gagne un prix du Consei1 canadien de 1a conception 

domiciliaire pour son travail dans 1a conception de 

logements accessibles. 
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Plus exactement, l'idee qui sous-tend Ie present rapport est 

la prise de conscience que la conception de logements 
adaptes est un processus evolutif. Les logements examines 

ont ete construits entre 1978 et 1983 et on peut constater 

une amelioration continue de la qualite et de l'effecacite 

des installations ajoutees pour les personnes handicapees 

pendant cette periode. Les auteurs pensent qu'un examen des 
experiences reelles des personnes handicapees qui vi vent 

dans des logements con~us conformement aux normes et aux 
lignes directrices actuelles sur l'accessibilite completera 
et ameliorera la documentation existante. 
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INTRODUCTION 

Qu'est-ce que l'accessibilite? Dans Ie contexte de la 

conception domiciliaire, on croit souvent que 
l'''accessibilite'' implique seulement I 'installation de 

rampes ou de moyens semblables pour permettre l'acces du 
batiment aux personnes en fauteuil roulant. Certes, cela 

fait partie de la chose, mais les troubles de locomotion ne 

constituent en aucune fa~on Ie seul obstacle a I'acces. Les 

troubles visuels et auditifs, Ie manque de coordination, les 
douleurs chroniques et I'epuisement, ainsi que nombre 

d'autres invalidites peuvent tous limiter Ies deplacements 
d'une personne dans son Iogement ou son milieu. On utilise 

habituellement Ie terme de "conception libre-acces" pour 
designer Ies techniques utilisees pour resondre ces 

problemes; il s'agit d'un style de conception qui integre Ia 
connaissance de tous Ies obstacles superflus d'un 

environnement donne et qui tend ales eliminer. La 
conception Iibre-acces est surtout un processus de reduction 

et n'exige pas necessairement un grand nombre 

d'fnstailations ou d'adaptations. Plus important encore, Ia 

conception Iibre-acces profite a chacun, handicape ou non, 
parce qu'elle met I'accent sur un environnement propre et 

ordonne; cette conception facilite l'acces pour les enfants, 

pour Ies vieiIIards et pour les femmes enceintes, pour ne 
nommer que trois groupes de personnes a qui un environnement 
encombre peut creer des problemes. La conception 
Iibre-acces est avantageuse pour tout Ie monde. 

Un autre aspect important, trop souvent oublie, de la 
question de l'accessibilite est ce qu'on pourrait appeler 
l'''accessibilite sociale", c'est-a-dire l'idee que Ie seul 

fait d'avoir acces a son logement ne suffit pas a garantir 
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une vie communautaire pleinement independante. La proximite 
du transport en commun et des installations communautaires, 

et l'emplacement des logements par rapport a l'ensemble du 

lotissement sont des facteurs importants qui seront examines 

ci-apres. 

Methodologie. On a choisi les rencontres avec les locataires 
chez eux comme methode principale de cueillette des donnees. 

Les renseignements ont ete obtenus aussi bien au cours de la 
conversation quIa l'aide d'une liste de controle con~ue a 

partir de celIe elaboree par Jean-Remi Champagne du Conseil 

national des recherches. Notre liste comprenait 34 

questions sur des aspects specifiques de l'accessibilite 

aussi bien interieure qu'extetieure de chaque logement, et 

sur l'emplacement du lotissement. (Anexe A) 

Habitation urbaine a communique par lettre avec tous les 

locataires handicapes vivant dans des logements adaptes afin 
de les aviser que cette etude serait faite et de demander 

des volontaires pour y prendre part. (Annexe B) Des 37 

locataires contactes, deux ont refuse de participer et huit 
autres n'etaient pas disponibles pendant les deux semaines 
que durait Ie sondage. 

L'anonymat des locataires etait garanti au debut de chaque 

rencontre et l'etude leur etait expliquee brievement. On 
demandait ensuite aux locataires de parler des caracteris
tiques d'accessibilite de leur domicile qui leur plaisaient 
ou qui les preoccupaient. Cette etape precedait toujours la 
reponse a la liste de controle afin d'eviter d'influencer 

les locataires, dans un sens ou dans l'autre. La liste de 
controle etait ensuite remplie en presence du locataire; les 

locataires faisaient d'autres commentaires a mesure que les 

enqueteurs passaient d'une piece a l'autre et qu'ils 

prenaient des photographes. 
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Les donnees recueillies ont ete analysees apres les rencon

tres. Les observations qui decou1ent de ce processus sont 
enumerees dans 1a section suivante de ce rapport et des 

solutions sont offertes pour regler les problemes constates. 

Ces suggestions sont fondees sur des consultations avec des 

architectes et des urbanistes, sur une etude en profondeur 

de 1a documentation, mais surtout sur 1es avis des 
locataires. Comme nous l'avons deja mentionne, 1es auteurs 

ont fait des commentaires qui ne se rattachent pas 
necessairement a ces observations. 

Caracteristiques des domiciles etudies. Habitation urbaine, 
l'agent de gestion des lotissements etudies, est mandate par 
la ville d'Ottawa pour fournir des logements a prix 

raisonnable aux personnes a moyen ou faible revenu et, dans 
une certaine mesure, aux personnes ayant des besoins 

spec1aux. Certaines personnes sont admissibles aux 
subventions a la location du gouvernement provincial, et la 

Societe centrale d'hypotheque et de logement fournit une 

aide financiere et professionnel1e pour certains aspects des 

activites d'Habitation urbaine. En fait, Ie present guide a 

d'abord ete propose par Habitation urbaine, mais n'a pu etre 
entrepris faute de personnel. 

En 1977, Ie Conseil municipal d'Ottawa a adopte une 
po1itique enon~ant que tous les nouveaux lotissements 
d'Habitation urbaine contiendraient un certain pourcentage 

de logements specialement con~us pour l'usage des personnes 
handicapees; au printemps 1982, 6.3% de tous 1es nouveaux 
domiciles construits par Habitation urbaine etaient 

"adaptes". Chaque lotissment etudie contient de 4% a 14% de 
logements adaptes. Les ensembles domici1iaires etudies 
sont: Beau Sejour, 1es appartements Lebreton, Shearwater 

Court, Loretta/Young, Bathgate et Carling/Poulin. 
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Bien que les plans des logements soient differents, ils se 
divisent en trois categories -- maisons en rangee, maisons 
superposees en rangee et bungalows. Treize des 27 logements 

etudies etaient des bungalows, sept des maisons en rangee, 

et sept des maisons superposees en rangee. Douze etaient 
des logements d'une chambre a coucher, huit de deux chambres 

et sept de trois chambres a coucher. 

Trois des maisons en rangee etaient occupees par des groupe 
et Ie reste par des familIes, aucune n'abritant plus d'un 

locataire handicape. 

Caracteristiques des locataires handicapes interroges. A 

l'exception des handicapes qui vi vent en groupes ou qui 

peuvent compter sur l'assistance des employes, les 
locataires vont de l'autonomie complete dans la vie 

quotidienne a la dependance vis a vis des membres de la 
famille ou d'agences exterieures, ou des deux. 

La majorite sont soit des chomeurs soit des menageres, alors 

que quatre d'entre eux travaillent et deux etudient. Deux 
sont mineurs. 

Diverses invalidites ont ete constatees: quadraplegie, 

paraplegie, sclerose multiple, amputation, pied bot, nanisme 
et troubles respiratories. Plusieurs locataires sont des 
handicapes multiples. Seize utilisent un fauteuil roulant 
au moins une partie du temps. Bien qu'aucun des locataires 
n'ait de troubles visuels ou auditifs, des commentaires 
concernant l'accessibi1ite sensorie1le ont ete inc1us dans 

Ie present manuel. 

Couts de l'accessibilite. 11 est presque toujours moins 

couteux de construire selon les normes d'accessibilite que 
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de modisfier par la suite. Un rapport americain de 1979 

intitule "Estimation du cout des edifices adaptes", affirme 

que "1 'integration au depart des normes d'accessibilite 

entraine des couts qui representent moins de un pour cent du 

cout total de la construction". 

Malheureusement, ce cout peut augmenter lorsque Ie 

processsus de conception n'est pas pleinement coordonne. 

Une cooperative d'Ottawa nous donne un exemple: des 

comptoirs de cuisine qui ont ete con~us pour s'ajuster 

facilement a deux hauteurs differentes afin d'accommoder les 

personnes en fauteuil roulant. Malheureusement, a faute de 

coordination pendant les etapes de la conception et de la 

construction, on n'a pas pense aux fils electriques ni aux 

tuyaux de sorte qu'on doit faire appel a un electricien et a 
un plombier chaque fois que la hauteur du comptoir doit etre 

ajustee. Le cout (1984) de chaque ajustement est de $350. 

(En toute equite, il faut ajouter que cette depense n'est 

pas faite tres souvent, peut-etre une ou deux fois par 

annee. ) 

Brpf, il ya deux grands facteurs pour diminuer les couts: 

planifier l'accessibilite des le depart et faire certain 

qu'il y ait une suite suffisante tout au long de la 

construction. 
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OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS 

Les observations et les commentaires sont divises en trois 

categories: l'emplacement du lotissement, l'environement du 

logement et l'interieur du logement. La premiere categorie 

est examinee de facon globale, la deuxieme plus en detail et 
la troisieme contient Ie gros des observations et des 

commentaires. 

* * * 

1.0 Emplacement du lotissement 

1.1 Idealement, les logements adaptes devraient etre a 
proximite des commerces, des banques, des eglises, des lieux 

de divertissement et des autres services, mais etant donne 

la rarete et Ie cout des terrains urbains, Ie choix de 
l'emplacement est habituellement limite. 11 est plus 

important encore qu'ils permettent un acces facile au 
transport en commun, surtout dans les climats froids ou 

l'acces aux services habituellement accessibles a pied est 

bloque pendant les mois d'hiver. La proximite des services 
varient d'un lotissement a l'autre -- certains sont tres 

centraux alors que d'autres sont quelque peu isoles -- mais 
tous ont un acces facile au transport en commun. 

2.0 Environement du logement 

La qualite de l'acces a l'environnement extetieur des 
logements depend en partie de l'emplacement, mais un 
amenagement reflechi peut rendre n'importe quel site propre 

a satisfaire les besoins des usagers. Voici une liste de 
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facteurs importants pour rendre l'environnement des 
logements plus accessibles. Dans l'ensemble, les 

lotissements examines presentaient 1a p1upart de ces 

caracteristiques. 

2.1 Pentes. La ou Ie site n'est pas de niveau, on peut 

compenser les changements de niveau au moyen de rampes ou 
d'ascenseurs, ou les deux. 

La pente des rampes ne devrait pas etre super~eure a 1:12, 

idealement, e11e devrait etre de 1:20 pour les plus grandes 

denivellations, mais une pente de 1:2 peut suffire pour les 

denivellations tres faibles (10cm ou moins). Toute rampe 

ayant une pente plus raide que 1:20 devrait etre pourvue 

d'une main-courante et d'une bordure de securite de 15cm sur 

les cotes non proteges de la rampe. Les rampes plus longues 

(plus de 6m) devraient etre pourvues d'''aires de repos" tous 

les 3 metres. 

Lorsqu'on ne peut les eviter, les escaliers devraient se 

conformer aux lignes directrices du Conseil national des 

recherches sur la hauteur et sur le giron et devraient etre 

droits plutot que devies ou incurves; ils devraient 

egalement avoir une surface antiderapante, une signalisation 

tactile pour les handicapes visuels et des mains-courantes 

solides. 

2.2 Surfaces. Les surfaces des rampes et des escaliers 

devraient etre antiderapantes. 

2.3 Abri. Lorsque c'est possible, les rampes et les 

escaliers devraient etre proteges de la neige et de 
l'accumulation de glace. 
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2.4 Signalisation. Une signalisation visuelle et tactile 
devrait avertir les usagers de chaque changement de niveau. 

2.5 Bateaux. A l'intention des handicapes visuels et des 

personnes en fauteuil roulant, les intersections de tous les 

trottoirs devraient etre munies de bateaux. Les bateaux 
devraient etre situes directement a l'angle du coin plutot 
que dans Ie sens de la circulation et devraient avoir une 

bretelle plane sans obstacle de 8.6cm a proximite. Ceci 

reduira Ie risque que les handicapes visuels ne per~oivent 

pas Ie changement de niveau et qu'ils debouchent sur la 

circulation. 

2.6 Trottoirs. Les trottoirs devraient avoir une pente 

douce (1:50) pour faciliter Ie drainage et prevenir ainsi 
les accumulations dangereuses d'eau et de glace. 

2.7 Obstacles. Les trottoirs, les bateaux et les bretelles 
devraient etre exempts d'arbres, de poubelles, de boite aux 

lettres et d'autres objets et ceux-ci devraient etre 

clairement identifies a l'aide de couleurs contrastantes et 

d'une signalisation tactile afin d'avertir les handicapes 
visuels de leur presence. 

2.8 Eclairage. L'eclairage des parcs de stationnement, des 
voies d'acces, des rampes et des entrees devrait etre 
suffisant pour fournir une bonne visibilite de nuit. 

2.9 Signalisation. (Numeros d'unite, stationnement, etc.) 

Les lettres devraient etre d'au moins 5cm a 10cm de hauteur, 

devraient etre de couleurs vives sur fond fonce et soulevees 
ou en relief afin de permettre la lecture tactile. Toute 
signalisation devrait etre bien eclairee. 
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2.10 Stationnement. II serait preferable que chaque 

Iogement ait son propre abri d'auto ayant un toit 

suffisamment eleve pour accueillir une fourgonnette a toit 

transparent. Lorsqu'il s'agit d'un stationnement partage, 
les aires de stationnement des locataires handicapes 

devraient etre aussi pres que possible de leur logement et 

sur une voie facilement accessible. Ces aires devraient 
etre signalees par Ie symbole d'accessibilite sur Ie 

revetement et sur un panneau. De plus, les aires devraient 
etre suffisamment larges pour accueillir une fourgonnette 

equipee d'un elevateur lateral, et les butoirs et les 

bordures ne devraient pas etre placees de fa~on a obstruer 
la sortie pour les fauteuils roulants entre les vehicules. 

2.11 Pente. Les entrees et les trottoirs des logements 

devraient etre aussi plans que possible; les pentes maximum 
acceptables sont 1:20 pour les distances courtes et 1:50 

pour les distances longues; dans les deux cas, des aires de 
repos planes devraient etre amenagees tous les 2.4m a 3m. 

2.12 Zones de debarquement. Les zones de debarquement 

devraient etre suffisamment larges pour accueillir une 
fourgonnette ayant un elevateur lateral et devraient etre 

aussi pres que possible des logements adaptes. Les bateaux 
devraient etre proteges de la pluie et de la neige pour 

eviter une accumulation dangereuse de glace, et une bretelle 
devrait permettre aux autres vehicules de contourner les 
zones de debarquement. 

2.13 Eclairage. Chaque logement devrait etre muni d'une 

lumiere exterieure qui dispense un eclairage non eblouissant 
aux portes et aux porches avant et arriere, et qui puisse 
etre contolee de l'interieur. 
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2.14 Gouttieres. Des gouttieres sont essentielles pour les 

logements adaptes parce que les accumulations d'eau et de 

glace dans les entrees peuvent etre dangereuses pour les 

personnes en fauteuil roulant et pour les autres personnes 

ayant des troubles de mobilite. Le drainage doit donc etre 

devie loin des entrees et des trottoirs d'acces qui 

devraient aussi etre proteges du vent et de la neige par des 

haies de coniferes ou par des clotures. 

2.15 Balcons/Porches. Pour permettre une bonne vue, les 

balcons devraient avoir un garde-fou ou une combinaison mur 

bas et garde-fou. Ce dernier moyen est peut-etre preferable 

puisq'il protege egalement les enfants et les animaux 

domestiques. Les bouches de drainage devraient etre situees 

a la base du mur. Les porches et les balcons devraient 

avoir une largeur minimum de 1.5m, et les seuils ne 

devraient pas depasser 19mm de hauteur et un plan incline 

devrait etre fixe de chaque cote. 

2.16 Patios. Les patios doivent avoir une surface ferme et 

egale de fa~on a permettre la manoeuvre de fauteuils 

roulants. Encore une fois, des dispositions doivent etre 

prevues pour un bon drainage. 

2.17 Emplacement du logement. Dans les dernieres annees, la 

tendance est de disperser les logements adaptes dans 

l'emsemble domiciliaire en vertu de l'hypothese qui veut que 

la centralisation de ces logements represente une forme de 

segregation. Mais plusieurs locataires interroges pensent 

qu'une telle dispersion n'est pas souhaitable pour tout Ie 

monde. Le commentaire "Je peux compter sur l'aide de mon 

voisin" revenait plus souvent lorsque Ie voisin etait aussi 

une personne handicapee. Par exemple, les locataires les 

plus satisfaits de l'emplacement de leur logement sont ceux 

qui vivent pres les uns des autres dans un cul-de-sac du 
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lotissement Ie plus eloigne des services. II faudrait 
peut-etre donner Ie choix de sorte que Ies Iogements adaptes 
seraient regroupees dans certains cas et dispersees dans 

d'autres. De toute fa~on, Ie nombre de logements habites 

par des locataires handicapes ne devraient pas depasser 

environ 15% pour diverses raisons de securite. On 
s'entendait cependant sur d'autres facteurs relatifs a 
l'emplacement des logements. Tous les locataires pensent 

que les logements adaptes devraient etre situes (i) dans la 
partie Ia plus rapporchee des commerces, des arrets 

d'autobus et des services communautaires, (ii) dans une aire 

dont on peut facilement deblayer la neige et la glace et 
(iii) a proximite des aires de stationnement et de 
debarquement. 
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3.0 Interieur du 10gement 

La presente section contient les observations les plus 

detaillees faites pendant les interviews avec les locataires 

et l'examen de leur logement. 

souleve, une solution est posee 
tion. 

* * 

3.1 Portes exterieures 

Lorsqu'un probleme est 

a la suite de l'observa-

* 

3.1.1 Souvent, les portes sont munies de poingees a bouton 
difficiles a tourner pour les personnes ayant une poignee, 
une coordination ou une force reduite. 

Toutes 1es portes exterieures devraient etre munies de 

poingees a levier ayant un bu1be ou un coude afin d'eviter 

que la main ne glisse. 

3.1.2 Les personnes en fauteuil roulant ont souvent de la 

difficulte a fermer et a verrouiller la porte derriere elles 
lorsqu'elles sont a l'exterieur. 

On pourrait installer une poignee de tirage a environ 20cm 
du cote charniere de 1a porte et a hauteur de 1a poignee. 
Elle pourrait etre faite de cuir, de toile, de plastique ou 
d'un materiel semblable. 

3.1.3 Les personnes en fauteuil roulant qui se deplacent par 
elles-memes mais qui ont une mobilite reduite du haut du 
corps ont parfois de la difficulte a franchir Ie seuil. 

Les seuils ne devraient pas depasser 19mm de hauteur et 
devraient etre munis de plans inclines de metal ou de bois 

de chaque cote. 
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3.1.4 Les portes a moustiquaire representent des problemes 

meme si elles sont utiles. Par exemple: (a) deux portes 
sont difficiles a manoeuvrer, surtout lorsque les charnieres 

sont opposees; (b) certaines portes a moustiquaire sont 

difficiles a ouvrir pour certaines personnes puisque la 

poignee ne fonctionne qu'apres avoir pousse un petit bouton; 

(c) les petits boutons d'arret des fenetres des portes a 
moustiquaire sont difficiles a utiliser; (d) certaines 

portes a moustiquaire se ferment trop rapidement ou avec 
trop de force pour permettre le passage en toute securite. 

(a) Les charnieres des deux portes devraient etre du meme 
cote. (b) Des poignees a levier devraient etre utilisees. 
(c) Les boutons pourraient etre munis de blocs ou d'autres 

dispositifs. (d) II existe des dispositifs de fermeture 

ajustables a faible puissance, qui empechent la porte de se 
fermer trop vite. 

3.1.5 Deux logements ont des grilles de drainage en metal a 
l'exterieur de l'entree avant. Ces grilles etant paralleles 

a la circulation des fauteuils roulants, les roues y restent 

pri~. 

Les grilles de drainage devraient etre placees a un angle de 

45 degres ou plus par rapport au sens de la circulation ou 
etre d'un modele a damier. 

3.1.6 Les personnes ayant une coordination manuelle reduite 
ont de la difficulte a inserer et a retirer la cle de la 
serrure pour verrouiller ou deverrouiller la porte. 

Certains locataires ont modifie leur trousseau de cle afin 
d'en rendre l'usage plus facile; en general, la solution 

releve du locataire. Tout doit cependant etre fait pour 
faire en sorte que l'acces a la serrure soit facile et sans 

obstruction. Les serrures a combinaison a bouton pourraient 

etre une solution. 
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3.1.7 Certaines portes ou serrures coincent creant ainsi des 

situations dangereuses pour les personnes ayant une mobilite 

ou une force reduite (i.e. en cas d'incendie ou d'autres 

urgences). 

Les portes peuvent se coincer a cause d'une construction 

defectueuse, des conditions atmospheriques ou du travail des 
fondations. Le constructeur est responsable de faire en 

sorte que les portes soient bien installees, Ie concierge 
est responsable de leur entretien et Ie locataire, de 

signaler tout probleme rapidement. 

3.1.8 Les portes s'ouvrent souvent vers l'interieur, for~ant 
ainsi les personnes en fauteuil roulant vers un mur plutot 

que vers une aire ouverte, ce qui reduit l'espace pour 
manoeuvrer. 

Les portes devraient ouvrir vers un mur lorsqu'il y a un 
adjacent a la porte. Idealement, il devrait y avoir un 
vestibule de 1.8m x 1.8m, la porte etant en son centre, et 

un porche exterieur correspondant de 1.8m x 1.8m. 

3.2 Portes interieures 

3.2.1 Les poingees a bouton presentent des difficultes tout 

comme pour les portes exterieures. 

Toutes les portes battantes devraient etre actionnees au 

moyen d'un levier horizontal ayant un bulbe ou un coude a 
son extremite afin d'eviter que la main ne glisse. 

3.2.2 Des portes coulissantes sont installees dans plusieurs 

petites pieces parce qu'elles occupent moins d'espace, ce 
qui est tres souhaitable pour les personnes en fauteuil 

roulant. Les dispositifs d'ouverture actionnes au moyen 
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d'un doigt ne conviennent cependant pas a plusieurs 
personnes, et si ces portes ne sont pas installees 

convenablement et solidement, de serieux problemes peuvent 

s'ensuivre comme un locataire l'a decouvert lorsque la porte 

a sortie de ses glissieres et i1 se trouva enferme dans la 

salle de bains. 

Les portes coulissantes devraient etre de haute qualitee et 

convenablement installees. Des courroies de tirage munies 
d'un anne au en D sont souvent suffisantes. 

3.3 Fenetres 

3.3.1 Les dispositifs d'ouverture des fenetres po sent des 
difficultes a certains locataires. Dans certains cas, les 
fenetres s'ouvrent a l'aide de deux tirettes dont une est 

hors de portee d'une personne en fauteuil roulant. D'autres 
sont munies d'un dispositif a manivelle difficile a 
actionner pour les personnes ayant une coordination reduite. 

Les manivelles ont tendance a geler et a coincer en hiver. 
La plupart des logements sont munis de fenetres ouvrant a 
l'aide d'un levier horizontal qu'on tire vers l'interieur 

pour ouvrir et qu'on pousse vers l'exterieur pour fermer; 

plusieurs personnes trouvent ces leviers difficiles a 
manoeuvrer. 

Le dispositif a levier semble causer Ie moins de problemes 
puispu'il n'exige qu'un seul mouvement pour ouvrir ou 

fermer. Dans certains cas, une lubrification reglerait Ie 

probleme du levier difficile a manoeuvrer, mais quoi qu'on 
fasse, une fenetre de qualite inferieure sera toujours une 
fenetre de qualite inferieure. Les dispositlfs d'ouverture 

des fenetres devraient etre a la portee d'une personne dans 

un fauteuil roulant. 
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3.3.2 La plupart des fenetres sont a une hauteur convenable 
pour les personnes en f~uteuil roulant. L'emplacement des 

fenetres pose cependant des problemes, surtout dans les 

chambres a coucher ou l'espace est limite. L'emplacement 

d'une fenetre peut faire obstacle a disposition des meubles 

favorisant une plus grande accessibilite. 

Selon 1a forme et 1a grandeur de 1a chambre, 1es fenetres 

devraient etre disposees de fa~on a ce qu'il y ait 
suffisamment d'espace pour des 1its jumeaux, une commode, un 

placard et un acces a 1a fenetre, tout en permettant a un 
fauteui1 rou1ant dey manoeuvrer 1ibrement. 

3.4 Couloirs 

3.4.1 Dans certains cas, les couloirs sont trop etroits pour 

permettre a un fauteuil roulant d'entrer directement dans 
une piece. Trois portes s'ouvrent a une extremite du 

couloir, ce qui cause des problemes de circulation dans 

plusieurs logements. L'entree dans ces pieces est possible 

bien qu'elle exige plusieurs manoeuvres. 

La ou i1 est impossible d'amenager un couloir large d'au 

moins 1.5m, l'embrasure de 1a porte devrait etre de plus 
d'un metre afin de permettre un virage facile. De plus, 1e 
fait de mettre 1es portes de deux pieces face a face donne 
l'espace necessaire pour effectuer un virage en Y pour 
entrer dans ces pieces. 

3.4.2 Dans la moitie des logements, les installations de 
lavage sont placees dans un placard ou une alcove du couloir 
principal. Ces placards ont souvent de portes pliantes qui, 

lorsqu'elles sont ouvertes, occupent la moitie du couloir et 

bloquent ainsi l'acces. 
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Lorsque les placards de lavage doivent etre amenages dans un 
couloir, 11s devraient etre dotes de portes cou1issantes. 

(Voir aussi 1a section sur 1es Installations de lavage) 

3.4.3 Dans certains logements, des escaliers qui menent au 

sous-sol sont amenages dans Ie couloir. Cela peut etre tres 

dangereux pour les personnes en fauteuil roulant, sortout 
lorsque l'entree d'une piece donne directement sur la cage 

de l'escalier, c'est-a-dire qu'on pourrait facilement tombe 
lorsqu'on effectue un virage en Y ou qu'on sort d'une piece 

en reculant. 

Les porches ou 1es entrees des pieces ne devraient jamais 
faire face a un esca1ier descendant. 

3.4.4 Les placards dans les couloirs sont habituellement 
dotes de partes coulissantes faciles a ouvrir, mais les 

glissieres des partes ne sont pas instal lees pour resister a 
un usage frequent. Les tringles et les tablettes sont 

placees plus bas que d'habitude, mais sont hors de la portee 

de certaines personnes en fauteuil roulant. 

Les portes cou1issantes des placards sont faci1es a ouvrir 

et occupent moins d'espace que les portes battantes ou 

pliantes babituelles. Les glissieres des portes devraient 

etre a ras du sol de sorte que les personnes en fauteuil 

roulant aient Ie maximum d'acces au placard. Les tringles 
et les tab1ettes devraient etre ajustables. 

3.5 Comptoirs et armoires de cuisine 

3.5.1 La plupart des locatair~s utilisant un fauteuil 

roulant sont satifaits de la hauteur des comptoirs, mais la 
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position de ces derniers pose quand meme certains problemes, 

c'est-a'dire que les comptoirs sont place~ trop loin du 
refrigerateur, de 1a cuisiniere ou de l'evier, ce qui peut 

etre malcommode et meme dangereux pour certains. 

Lorsque c'est possible, un comptoir devrait etre amenage a 
cote du refrigerateur, de 1a cuisiniere et de l'evier. 

3.5.2 Bien que l'espace degage prescrit de 1.8m devant la 
cuisiniere et Ie refrigerateur permet un acces suffisant a 
ces appareils pour les personnes en fauteuil roulant, pour 

certains locataires il serait souhaitable qu'il ait un 

espace a cote de ces appareils. D'autres parties de 

certaines cuisines presentent egalement des problemes 

d'espace pour 1es jambes et 1es pieds. 

Un espace degage sous 1es comptoirs a cote de 1a cuisiniere 

et du refrigerateur permettrait un usage optimal de ces 

apparei1s. Un espace en retrait (30cm de hauteur, 15cm de 

profondeur) devrait etre amenage a 1a base des armoires 

inferieures de 1a cuisine. 

3.5.3 Dans deux logements, des plinthes de chauffage 
electrique sont amenagees dans l'espace en retrait sous les 
armoires de cuisine. En plus d'occuper l'espace prevue pour 

Ie deplacement des personnes en fauteuil roulant, cette 
plinthe semble dangereuse parce que meme a faible rendement, 
Ie dessus de l'armoire chauffe. 

Les p1inthes de chauffage dans 1es cuisines devraient etre 

p1acees sur des murs e10ignes des comptoirs, 1aissant ainsi 
l'espace degage pour 1es pieds. 

3.5.4 Dans un logement, une tablette mobile est amenagee 
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directement sous Ie comptoir et au-dessus de l'armoire 
inferieure pour fournir une aire de travail supple~entaire. 

C'est lA une installation tres pratique pour bien des 

personnes en fauteuil rou1ant. Leur emplacement ideal est a 

cote des appareils menagers. 

3.5.5 Dans plusieurs logements plus recents, des unites de 
rangement sur roulettes ont ete insta11ees sous 1es 

comptoirs. C'est 1a une exce11ente installation puisqu'e11e 
fournit de l'espace de rangement et, une fois comp1etement 

sortie de sous 1e comptoir, une aire de travail basse et de 

l'espace pour 1es jambes. 

3.5.6 L'espace de rangement des cuisines pose divers 

prob1emes se10n l'handicap des locataires. Les armoires 

superieures sont diffici1es a atteindre pour certaines 

personnes, tout comme 1es armoires inferieures pour 

d'autres. De meme, ce qui est range dans 1es armoires de 

coin est souvent inaccessible; 1es poignees de porte des 

armoires sont parfois diffici1es a saisir et 1es loquets des 

portes d'armoire sont diffici1es a actionner dans certains 

cas. Dans quelques logements, des armoires superieures ont 

ete remp1acees par des tab1ettes ouvertes; et bien qu'e11es 

soient plus faci1ement accessib1es, 1es locataires preferent 
1es armoires fermees qui dissimu1ent 1a vaisse11e, etc. 

11 Y a plusieurs fa~ons de rendre les espaces de rangement 
d'une cuisine plus accessibles: 

des tablettes pivotantes sont tres utiles sur les 
comptoirs de coin ou dans les armoires de coin. 
les armoires de coin etroites et profondes devraient etre 
evitees puisqu'elles sont hors de portee; les armoires 

etroites et peu profondes sont acceptables. 
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les portes des armoires de coin devraient ouvrir dans Ie 
sens qUi laisse Ie plus d'espace degage pour acceder a 
I 'armoire. 
des tablettes etroites ou des paniers peuvent etre fixes a 
l'interieur des portes des armoires. 

les poignees a petit bouton devraient etre evitees car 
elles sont difficiles a saisir. Les anneaux en D sont 
preferables. 

- les dispositifs magnetiques de fermeture de porte sont 
preferables puisqu'ils exigent peu de force pour les 
ouvrir ou les fermer. 

- dans certains cas, des portes coulissantes sont 
preferables pour les armoires. Les poignees de porte 
devraient etre facile a saisir, i.e. anneau en D. 

18 ou l'espace Ie permet, un garde-manger a tablettes 
ajustables est une excellente addition aux armoires. 

une petite table a volet fournit une aire de travail 
supplementaire et offre la possibilite de manger dans la 
cuisine, ce qui convient bien aux personnes qui ont de la 
difficulte a transporter la nourriture et la vaisselle 

dans la salle a manger. 
18 ou la cuisine et la salle a manger sont adjacentes et 
separees par les armoires, il serait utile que les portes 
d'armoire ouvrent dans la cuisine et dans la salle a 
manger, donnant ainsi acces 8 la vaisselle dans les deux 

pieces. 
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3.6. Appareils menagers 

3.6.1 La plupart des logements sont equipes de cuisinieres 

plus basses que d'habitude, avec tableau de commande sur Ie 

devant et un four ordinaire. Sur quelques appareils, les 

commandes ou manettes sont placees Ie long d'un des cates du 

dessus de la cuisiniere. Les fours posent des problemes a 
la plupart des locataires pour deux raisons principales: i) 

ils sont trop bas pour l'usage facile et securitaire des 

personnes ayant des troubles de coordination, de mobilite ou 

d'equilibre; Ii) une porte de four ouvrant sur Ie devant 

presente un danger pour les personnes en fauteuil roulant 

puisqu'elles se penchent sur une porte chaude. Quelques 
logements plus recents sont equipes de cuisinieres de 
comptoir et de fours encastres. Un espace degage est prevu 
sous ces cuisinieres pour l'acces des fauteuils roulants et 

les commandes sont placees Ie long d'un cote des elements. 
Le four est dote d'une porte a ouverture laterale qui en 

facilite l'acces mais qui presente Ie risque que la personne 
echappe des objets chauds sur ses jambes. 

une cuisiniere du comptoir est preferable. 

les commande sur Ie devant sont preferables car elles sont 

plus faciles a lire et a saisir. Mais il est difficile 
sinon impossible de trouver de telles cuisinieres au 

Canada en ce moment. 

les manettes devraient etre faciles a manipuler, et etre 
marquees clairement pour les handicapes visuels. 
des surfaces de cuisson egales sont preferables 
puisqu'elles facilitent Ie transfert de casseroles de la 
cuisiniere au comptoir. 
les fours encastres a porte laterale sont peut-etre 
preferables du strict point de vue de l'accessibilite, 

mais en plus d'etre dangereux, comme nous l'avons deja 
mentionne, ils sont habituellement plus couteux a acheter 

et a entretenir que les cuisinieres ordinaires. Si on les 
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choisit, la porte devrait ouvrir du cote qui donne Ie plus 

d'acces a l'aire de travail 

une tablette mobile devrait etre installee sur Ie mur sous 

Ie four encastre afin dey deposer les casseroles chaudes 

et lourdes. 

3.6.2 Dans la plupart des cas, un espace trop grand etait 
laisse pour la cuisiniere parce qu'on ignorait Ie genre de 

cuisiniere qui y serait installee. Des cuisinieres etroites 

ont ete instal lees et il y a done un espace entre la 

cuisiniere et Ie comptoir, brisant ainsi l'aire de travail 

continue. 

On doit tenir compte de l'importance d'une aire de travail 

continue pour les personnes handicapees, sans egard au genre 

de cuisiniere installee. 

3.6.3 Les refrigerateurs sont un peu moins haut que 

d'habitude et Ie congelateur est place dans la partie du 
haute En general, les locataires trouvent leur 
refrigetateur accessible bien que certains d'entre eux aient 

de la difficulte a atteindre Ie congelateur. Dans certains 

cas, Ie sens d'ouverture de la porte en rend l'acces 

difficile. 

Un refrigerateur a compartiments juxtaposes pourrait 
ameliorer l'acces au congelateur, mais il faudrait prevoir 
un espace plus degage directement devant Ie refrigerateur 

afin de permettre l'ouverture des deux portes ouvrant en 
sens oppose. De toute fa~on, les refrigerateurs courants 
sont souvent con~us de sorte que la porte peut etre fixee 

d'un cote ou de l'autre, ce qui denote un certain manque de 

planification de la part des responsables du lotissement. 
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3.7 Eviers 

3.7.1 Un comptoir bas veut aussi dire un evier bas, de sorte 

que certains locataires manquent d'espace pour les genoux. 

Des cuves peu profondes pourraient etre instal lees degageant 
ainsi l'espace, mais certains locataires les trouvent peu 

pratiques a cause de leur faible volume. Un bon compromis 

est la combinaison d'un evier ordinaire et d'un comptoir de 

84cm. La tablette devant la cuve ne devrait pas etre plus 

basse que Ie fond de la cuve. 

3.1.2 Certains tuyaux d'eau et de drainage ne sont pas 

iso1es. Ce1a peut etre extremement dangereux pour 1es 

personnes qui n'ont aucune sensation dans 1es jambes, car 
i1s peuvent s'appuyer sur des tuyaux chauds et se bru1er 

sans 1e savoir. 

Les tuyaux de drainage et d'eau de meme que Ie dessous de 

l'evier devraient etre bien isoles. 

3.1.3 Les personnes en fauteui1 rou1ant trouvent que 1e 

tuyaux de drainage obstrue l'espace pour 1es genoux sous 

l'evier. 

Les tuyaux devraient etre installes Ie siphon a l'arriere, 
c~ntre Ie mur. 

3.1.4 Un certain nombre d'eviers sont dotes de robinets a 
petit levier. Les locataires en sont satisfaits puisqu'i1s 
exigent peu de dexterite manue11e. D'autres sont dotes d'un 
robinet a levier unique, egalement facile a controler. Les 

robinets a bouton sont 1es plus diffici1es a uti1iser parce 

qu'ils exigent deux gestes, prehension et rotation. 
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Le robinet a levier unique est Ie meilleur choix parce 
qu'une seule main suffit a l'actionner. 

3.8 Cuisine - Generalites 

3.8.1 Certaines cuisines ne sont pas bien eclairees, 
artificiellement ou naturellement, ce qui empeche les 

handicapes visuels de bien distinguer les aires. 

11 serait ideal d'avoir une fenetre pour la lumiere 

naturelle et un plafonnier qui eclaire bien. Les lumieres 

de comptoir sont utiles. 

3.8.2 Dans plusieurs logements dont la cuisine et la salle a 
manger sont separees, un passe-plat a ete prevu pour 

permettre de servir et de desservir les repas sans faire 

plusieurs deplacements entre les deux pieces. Certaines 
personnes en fauteuil roulant trouvent les passe-plats trop 
haut pour etre accessibles en toute securite. 

Le bas du passe-plat devrait etre de niveau avec Ie comptoir 

de cuisine. Un petit rebord peut etre fixe de cbaque cote 

pour eviter que les plats ne tombent pas accidentellement. 

3.9 Salles de bains 

3.9.1 Les toilettes sont un peu plus elevees que les 
toilettes ordinaires et conviennent a la plupart des 

locataires. Quelques personnes ont cependant mentionnees 
que les toilettes sont trop hautes pour etre utilisees avec 
une chaise percee. 
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Une toilette de hauteur normale combinee a un siege eleve 
est plus appropriee et moins couteuse. Elle fournit la 

hauteur necessaire a ceux qui en ont besoin tout en 

permettant l'usage des chaises percees lorsque Ie siege est 

levee 

3.9.2 Dans p1usieurs salles de bains 1a conception de 1a 
piece ne prevoit pas assez d'espace 1ibre a cote et devant 

la toilette pour permettre 1e transfert a partir d'un 
fauteui1 rou1ant. 

La toilette devrait etre placee de sorte qu'il y ait 
suffisamment d'espace degage d'un cote (1m) et devant (2m) 

pour un fauteuil roulant. De meme, l'autre cote devrait 

. etre place pres d'un mur permettant l'installation d'une 

barre d'appui. 

3.9.3 On a observe une gamme de genres et d'emplacements 

pour les barres d'appui; 1es usagers sont les mieux places 
pour en faire Ie choix. 

Les' murs aut~ur de la toilette devraient etre bien renforces 

afin qu'on puisse y ajouter des barres d'appui sans avoir a 
faire effectuer des travaux couteux. 

3.9.4 Dans bien des cas, la chasse d'eau des toilettes de 
modele recent ne resiste pas a un usage constant, surtout 
par des personnes ayant des mouvements manue1s peu 
contro1es. 

Les chasses d'eau devraient etre en acier inoxydable ou d'un 
matetiel aussi durable. 

3.9.5 Les robinets sont souvent installes a une extremite de 

1a baignoire et sont diffici1es a atteindre pour les 

personnes ayant une mobilite ou une coordination reduite. 
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Les robinets devraient etre installes au bas et au centre du 

mur lateral. Ceci permet aux personnes de les atteindre 
plus facilement et libere les murs des extremites pour 

l'installation de barres d'appui; on peut ainsi entrer ou 

sortir de la baignoire en se servant de son cote Ie plus 

fort. (Cette question est controversee. Certains pensent 

que les robinets doivent etre places a une extremite pour 
eviter les brfilures. Mais ce probleme peut etre regle au 

moyen d'un regulateur de temperature.) De plus, Ie bouchon 
du bain doit etre en caoutchouc et munie d'une chaine, car 

les bouchons de metal "automatiques" peuvent blesser les 

personnes n'ayant aucune sensation dans les jambes. 

3.9.6 Les robinets a bouton sont les moins commodes parce 

qu'ils exigent deux gestes, prehension et rotation. Le type 

a cadran permet un controle plus sur de la temperature, mais 
est souvent difficile a saisir et a tourner. Le robinet a 
levier est Ie plus facile a actionner mais il est trop 
sensible, ce qui 'rend Ie controle de la temperature plus 
difficile. 

Le'robinet ideal serait Ie type a levier unique combine a un 

regulateur de temperature. Le controle de la douche devrait 

etre du meme type. 

3.9.7 Le type de barre d'appui necessaire et son emplacement 

seront determines par les besoins du locataire. Les murs 
autour de la baignoire devraient etre renforces de sorte que 
les barres d'appui puissent etre ajoutees sans avoir a faire 
effectuer des travaux couteux. 

3.9.8 Dans plusieurs logements, des personnes handicapees et 
d'autres qui ne le sont pas, utilisent le bain et la douche, 

ce qui cree des conflits dans certains cas. 
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Les pommes de douche et les porte-savon devraient etre 
installes a deux hauteurs. De plus, une surface 
antiderapante dans la baignoire ameliorera la securite de 

tous les usagers. 

3.9.9 Un espace degage pour les jambes doit etre prevu sous 

l'evier de la salle de bains; Ie siphon devrait etre contre 
Ie mur et bien isole; il doit avoir une prise electrique sur 

Ie devant de la tablette; et un bouchon en caoutchouc muni 
d'une chaine dans l'evier. La hauteur ideale du comptoir 

est de 86cm. 

3.10 Salle de bains - Genera1ites 

3.10.1 Dans certains cas, les tiroirs de la coiffeuse et la 

pharmacie de la salle de bains sont hors de la portee des 
personnes en fauteuil roulant. 

Certains espaces de rangement de 1a salle de bains devraient 

etre bas et dans un endroit faci1ement accessible. Les 

armoires et les pharmacies basses devraient etre munies d'un 
fermeture a l'epreuve des enfants. 

3.10.2 La plupart des miroirs sont grands et ajustables, 
satisfaisant ainsi les besoins de tous. Cependant, quelques 

logements sont equipes de miroirs eleves et non ajustables 

et donc inutiles pour les personnes en fauteuil roulant. 

Les miroirs devraient etre grands et places a un niveau 

approprie pour les personnes assises, c'est-a-dire commencer 
au niveau du comptoir (86cm) et s'elever jusqu'a 1.8m 

Les porte-serviettes et les rideaux de douches devraient 

etre resistants. 
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3.11 Chambres a coucher 

3.11.1 Dans plusieurs maisons en rangee, la seule chambre a 
coucher accessible au rez-de-chaussee est rxtremement 

petite. Dans certains cas, les personnes en fauteui1 

rou1ant n'ont pas acces a toutes 1es parites de 1a chambre 
parce que, quel1e que soit 1a disposition des meubles, i1 
n'y a pas suffisamment d'espace pour manoeuvrer un fauteuil 

roulant. (voir aussi la section sur l'emplacement des 
fenetres). 

Les personnes ayant une mobilite reduite ont presque 

toujours besoin de plus d'espace que les usagers ordinaires 
pour acceder les chambres A coucher en toute securite. 

Lorsqu'une seule chambre a coucher est accessible, elle 

devrait etre de 9.8m2 au minimum. 

3.11.2 Le plupart des placards de chambre a coucher ont des 

portes coulissantes, ce qui est souhaitable. Dans certains 

cas, les glissieres soulevees posent des problemes aux 

personnes en fauteuil roulant. 

Les glissieres des portes coulissantes devraient etre A ras 

du sol. 

3.11.3 Les tringles sont placees plus bas mais pas encore 
assez bas pour certains locataires. Plusieurs locataires 
suggerent que deux tablettes soient instal lees au-dessus des 
tringles puisque cet espace n'est pas utilise. 

La conception ideale d'un placard prevoit que les tablettes 
et les tringles sont aussi ajustables que possible. Une 
combinaison de deux ou trois tablettes et de deux ou trois 

tringles permet de repondre aux besoins d'A peu pres 
n'importe quel usager bandcape. 
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3.12 Coins lavage 

3.12.1 Environ Ie tiers des logements n'ont pas de coin 

lavage ou celui-ci est installe au deuxieme etage ou au 

sous-sol de sorte qu'il est difficile au impossible pour un 

locataire a mobilite reduite de faire son propre lavage. 

Par consequent, un coin lavage au rez-de-chaussee est 

essentie1. 

3.12.2 Dans d'autres logements, Ie coin lavage est placee 

sans une alcove ou dans un placard du couloir principal. La 

plupart ont des portes pliantes ce qui constitue un obstacle 
a la circulation losqu'elles sont ouvertes. 

Les portes coulissantes sont preferables. Lorsque l'espace 

est suffisant, une piece separee devrait etre prevue a cet 

effet au rez-de-chaussee. 

3.12.3 L'espace etant limite, la laveuse et la secheuse sont 

Ie plus souvent superposees dans ces alcoves; la laveuse est 

en bas sur des roulettes qui permettent de la sortir pour en 
faire usage. Cetains locataires trouvent cette manoeuvre 

difficile et la plupart trouvent ces appareils superposes 

bruyants puisqu'ils s'entrechoquent lorsqu'on les utilise. 

La 1aveuse et 1a secheuse devraient etre insta11ees 
cote-A-cote pour donner acces aux personnes en fauteuil 
rou1ant. 

3.12.4 Les commandes de certaines laveuses et secheuses sont 
placees sur Ie panneau habituel a l'arriere de l'appareil, 
c'est-a-dire hors d'atteinte des personnes en fauteuil 

roulant. 
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Les commandes placees a l'avant des appareils sont 
souhaitabIes, mais elies sont difficiles a trouver pour Ie 

moment. 

3.12.5 L'acces des Iaveuses a chargement par Ie haut est 

difficile pour une personne en fauteuil roulant. 

Les laveuses a chargement par devant sont preferables bien 

qu'e11es puissent poser des prob1emes aux personnes ayant 
des troubles d'equilibre, par exemple lorsque'elles doivent 

se pencher en avant. Les apparei1s peuvent etre sou1eves 

sur des blocs ce qui reduirait ce probleme. 11 faut 
souligner que les appareils charges par devant sont 
habituellement beaucoup plus couteux que les appareils 

ordinaires. 

3.13 Prises electriques et commutateurs 

3.13.1 La plupart des locataires trouvent les commutateurs 

et les prises electriques a hauteur convenable, c'est-a-dire 

a 1m pour les premiers et a 60cm pour les dernieres. 

Plusieurs locataires pensent que des prises supplementaires 
permettraient une plus grande flexibilte dans 1a disposition 

des meubles et des appareils et, ainsi, une accessibilite 
optimale. Les thermostats et les boites de fusibles sont 
parfois situes dans des endroits trop haut ou qui font 
obstacle a 1a disposition convenable des meubles, comme dans 

Ie coin des pieces. 

Les bottes de fusibies et les thermostats devraient etre 
places a une hauteur de 1 metre et dans des endroits ou ils 

ne feront pas obstacle a 1a disposition rationnelle des 
meubles. 
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3.12.2 Les prises electriques des salles de bains et des 
cuisines sont habituellement placees sur Ie devant des 
comptoirs ou des coiffeuses, ce qui est preferable. 

Les normes electriques peuvent varier d'un endroit a l'autre 
et on devrait consulter les autorites locales a ce sujet. 

La necessite de prises electriques accessibles dans les 
salles de bains, dans les cuisines et dans les autres pieces 

est un element dont il faut tenir compte. 

3.13.3 L'acces des commutateurs, des lampes et d'autres 

appareils est parfois difficile pour les locataires. 

Les prises electriques devraient etre controlees par des 

commutateurs muraux, dans la mesure du possible. 

3.14 Autres considerations 

3.14.1 Certains locataires ayant une mobilite reduite 

trouvent que les mains-courantes dans les esca1iers 

interieurs ne sont pas assez solides pour 1es soutenir. 

Des mains-courantes, a surface antiderapante de preference, 

devraient etre instal lees dans tous les escaliers 
interieurs. 

3.14.2 Quelques logements ont des p1anchers de bois qui sont 
faci1ement endommages par 1a pression des pneus des 
fauteui1s rou1ants. Les p1anchers de 1a p1upart des 
logements sont couverts de tui1es ou de tapis a poi1 court 
qui conviennent a 1a p1upart des locataires. 
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3.14.3 Certains locataires doivent compter sur d'autres pour 

sortir leurs detritus parce que les poubelles SOIlt 

inaccessibles. 

Les poubelles devraient etre p1acees dans un endroit bien 

eclaire et faci1ement accessible par l'une des entrees du 

logement, et devraient etre faci1es a ouvrir et a fermer par 
une personne dans un fauteuil roulant. 

3.14.4 Certains locataires sont preoccupes par la protection 

des coins et des cadres de portes c~ntre les dommages causes 

par le marchepied des fauteuils roulants. Dans quelques 

logements, des plaques de metal ont ete installees aux coins 
mais ont ete enlevees plus tard parce qu'elles donnaient 

l'aspect institutionnelle. 

Un materiel clair et durable comme l'acry1ique pourrait etre 
pose sur 1es coins et sur 1a face exterieure des cadres de 

1a porte. 

-32-



CONCLUSIONS 

En plus des renseignements obtenus au moyen de la liste de 

controle, les locataires ont repondu a une derniere question 

afin de preciser leurs principales preoccupations. Nous 

etions curieux de savoir quelles caracteristiques devraient 
avoir une maison pour que Ie locataire pense a demenager. 

La reponse qui revient Ie plus souvent est que les loca

taires voudraient avoir une chambre a coucher supple

mentaire. lIs pensent que plus de logements a deux ou trois 

chambres a coucher devraient etre construits pour les 

familIes dont un des membres est handicape, ou pour 

permettre de loger des amis ou un auxiliai~e. 

D'autres considerations importantes concernent la necessite 

de salles de bains et de chambres a coucher plus grandes. 
Le transfert d'un fauteuil roulant a la toilette ou au bain 

exige plus d'espace et certaines personnes ont besoin d'aide 

dans la salle de bains ce qui necessite suffisamment 
d'espace pour deux personnes et un fauteuil roulant. Les 

locataires ont besoin de chambres a coucher plus grandes 

afin de pouvoir disposer les meubles de fa~on a pouvoir 
passer facilement du fauteuil roulant au lit, de pouvoir 

faire leur lit et d'avoir acces au placard et a la fenetre. 

D'autres locataires voudraient avoir une douche accessible 
en fauteuil roulant, des armoires plus accessibles, un four 
encastre, un logement sur un seul etage et une entree plane. 

Mais dans l'ensemble, les locataires sont assez satisfaits 

de leur installation. "C'est mon chez-moi!" et "C'est 
certainement mieux que mon dernier logement!" sont des 
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commentaires qui reviennent souvent malgre les obstacles a 
l'accessibilite. La plupart ont adapte leur logement a 
leurs besoins quotidiens. II y a cependant plusieurs fa~ons 

de mieux adapter les logements aux besoins des locataires 

handicapes comme en font foi les observations et les 

suggestions de ce rapport. 

Un des points que Ie present rapport n'a peut-etre pas 

clarifie, du fait qu'il a mis l'accent sur les 
caracteristiques et les installations speciales 

d'accessibilite, est qu'il n'est ni possible ni souhaitable 

de construire un logement, et en particulier un logement 

public, completement adapte aux besoins d'un locataire ayant 
un handicap precis. Un logement parfaitement adapte aux 

besoins d'une personne en fauteuil roulant, par exemple, 

poserait des problemes pour les membres non handicapes de la 

famille ou les locataires futurs: de l'espace de rangement 
serait perdu dans les placards et dans la cuisine, les 

comptoirs seraient trop bas et ainsi de suite. Les 

architectes devraient plutot creer des logements qui 

conviennent a toute la gamme de la population, des enfants 
aux vieillards et des handicapes aux personnes bien 

portantes. Cet objectif ne peut etre realise si les besoins 

d'un groupe particulier sont favorises par rapport a ceux 
des autres groupes. 

Comme l'indiquent les recommandations du present rapport, la 
conception de logements adaptes exige du bons sens et une 
connaissance pratique et technique des besoins des personnes 
ayant divers handicaps. Malheureusement, cette connaissance 

n'est pas tres repandue parmi les architectes et les 
constructeurs canadiens, meme si cette situation s'ameliore, 
il est essentiel que des professionnels de l'habitation se 

tiennent au courant des recherches et de la nouvelle 

technologie dans Ie domaine. 
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II est egalement essentiel, comme nous l'avons deja 
mentionne, que les carcteristiques d'accessibilite fassent 

partie integrante du processus de conception et de 

construction, et qu'on s'efforce de coordonner ces etapes. 

La responsabilite de cette coordination peut relever d'une 

agence publique ou d'un promoteur prive, mais elle est 

essentielle, car sans elle, des erreurs couteuses peuvent 
etre faites et les handicapes sont les perdants. 

Dans l'ensemble, les experiences de conception et de 
construction de logements adaptes faites par la Corporation 

d'habitation a but non lucratif de la ville d'Ottawa ont ete 
un succes. Les competences et les experiences de la 

Corporation ont contribue a creer des logements confortables 

et assez fonctionnels pour des personnes souffrant d'une 

gamme etendue d'handicaps physiques. 

Les auteurs esperent que Ie present rapport pourra etre 

utile a ceux qui creent des logements adaptes. Bien que de 

portee restreinte, Ie rapport traite de problemes universels 

de conception et de construction et devrait interesser de 

nombreux specialistes et consommateurs. 11 reste beaucoup 
de recherche a faire dans Ie domaine de l'accessibilite, 

surtout au niveau des analyses comparatives des logements 

semblablement subventionnes et construits dans differentes 

regions du pays. En attendant, nous esperons que ce rapport 
vous sera utile. 
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ANNEXE A 

LISTE DE CONTROLE - LOGEMENTS ADAPTES 
(con~ue selon une liste de controle elaboree par Jean-Remi 

Champagne du Conseil national des recherches> 

Acces exterieur du logement 

1. Y a-t-il des aires de stationnement accessibles pres de 

votre logement? 

2. Ces aires de stationnement sont-elles signalees par un 
symbole d'accessibilite? 

3. Y a-t-il un abri pres du stationnement pour vous 

proteger de la pluie, de neige, du soleil, etc? 

4. Les trottoirs sont-ils dotes de bateaux? 

5. La surface des trottoirs est-elle antiderapante? 

6. Y a-t-il des marches ou des changements brusques de 

niveau? 

7. Y a-t-il des rampes la ou les changements de niveau sont 

brusques? 

8. Y a-t-il une main-courante sur un des cotes des rampes? 

9. Ces rampes ont-elles protegees de la neige et de la 

glace? 

10. L'eclairage exterieur est-il suffisant? 

11. Y a-t-il des marches qui menent a l'entree principale du 

batiment? 

12. Y a-t-il une rampe qui mene a l'entree principale et une 
main-courante sur un des cotes de cette rampe? 

13. Pouvez-vous ouvrir la porte principale facilement et y 

a-t-il assez d'espace pour y manoeuvrer un fauteuil 

roulant? 
14. Les numeros de logement sont-ils places a une hauteur 

convenable pour les handicapes visuels, leur couleur 

est-elle contrastante et les chiffres sont-ils en relief 

pour 1 'identification tactile? 
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Interieur du logement 

15. L'embrasure de la porte de votre logement est-elle assez 

large pour vos besoins? 

16. Pouvez-vous ouvrir et fermer facilement la porte de 

votre Iogement? 

17. Pouvez-vous verrouiller et deverrouiller la porte de 
votre Iogement? 

18. Avez-vous assez d'espace pour circuler a l'interieur de 

votre Iogement? 

19. Les commutateurs, les boites de fusibies et les 

thermostats sont-ils a une hauteur convenable? 

20. Y a-t-il assez de prises electriques dans votre Iogement 

et sont-elies placees a une hauteur convenable? 

21. Les dispositifs electriques sont-ils faciles a regler et 

a voir? 

22. Vos fenetres sont-elles assez basses et faciles a 
ouvrir? 

23. Les tablettes dans les couloirs, la cuisine et la salle 

de bains sont-elles faciles a atteindre? 

24. L'eclairage de chaque piece est-il suffisant pour vos 

besoins? 

25. Si vous avez un balcon, est-il accessible pour une 

personne en fauteuil roulant? 

26. Le jardin est-il accessible pour une personne en 

fauteuil roulant? 

27. Dans la cuisine: 

a. la hauteur du comptoir est-elle convenable? 

b. y a-t-il suffisamment d'aires de travail? 

c. un espace pour les genoux est-il prevu sous l'evier? 

d. les tuyaux sont-ils isoles sous l'evier? 

e. les robinets sont-ils faciles a regler? 
f. Ie contraste des couleurs est-il convenable sur Ies 

comptoirs, la cuisiniere, Ie refrigerateur, etc.? 
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g. l'espace pour manoeuvrer un fauteuil roulant est-il 

assez grand? 

h. les commandes de la cuisiniere sont-elles faciles a 
atteindre et a actionner? 

28. Dans la salle de bains: 

a. l'espace de manoeuvre est-il suffisant pour un 
fauteuil roulant? 

b. les porte-serviettes, les porte-savon, les 

porte-brosses-a-dents et les autres installations 

du meme genre sont-ils places dans des endroits 

accessibles? 

c. Ie miroir et la tablette sont-ils a une hauteur 

convenable? 

d. les prises pour rasoir, sechoir a cheveux, etc., 

sont-ils faciles a atteindre? 

e. les tuyaux sous Ie lavabo sont-ils isoles? 

f. y a-t-il des barres d'appui a cote des toilettes 

et sont-elles faciles a atteindre? 

g. pres de la toilette, y a-t-il suffisamment 

d'espace pour faire un transfert lateral a partir 

d'un fauteuil roulant? 

h. y a-t-il des barres d'appui a cote et sont-elles 

a une hauteur convenable? 

i. les robinets de la baignoire et du lavabo 

sont-ils a une hauteur convenable et sont-ils 

faciles a regler? 

j. Ie porte-savon est-il facile a atteindre lorsque 

vous etes assis dans la baignoire? 

k. la chasse-d'eau de la toilette est-elle facile a 
atteindre et a actionner? 
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29. Dans la chambre a coucher 
a. y a-t-il assez d'espace de manoeuvre pour un fauteuil 

~ 

roulant aut our du lit et des autres meubles? 

b. Ie placard est-il accessible d'un fauteuil roulant? 

c. les tablettes, tringles et crochets du placard 

sont-ils faciles a atteindre? 

d. les fenetres sont-elles accessibles d'un fauteuil 
roulant et sont-elles faciles a ouvrir et a fermer? 

e. les commutateurs et les thermostats sont-ils bien 

identifies, faciles a atteindre et a regler? 

f. la surface du plancher est-elle antiderapante? 

g. y a-t-il un avertisseur d'incendie a votre portee? 

30. Les autres pieces de votre logement sont-elles 

accessibles et leurs installations satisfont-elles vos 
besoins? 

Autres pieces du batiment ou du logement 

31. La salle de lavage est-elle accessible? 

32. Dans la salle de lavage: 

a. la laveuse et la secheuse sont-elles accessibles? 

b. les commandes de ces appareils sont-elles clairement 

indiquees et faciles a regler? 

c. l'aire de travail est-elle assez grande pour placer 
votre lavage? 

d. les commutateurs de l'eclairage sont-ils accessibles? 
e. la surface du plancher est-elle antiderapante? 
f. des sieges sont-ils fournis pour ceux qui ne peuvent 

se tenir debout longtemps? 
g. y a-t-il un avertisseur d'incendie; est-il facile a 

identifier et a actionner? 

h. Y a-t-il une sortie de secours pres de la salle de 

lavage et la porte de cette sortie est-elle facile a 
ouvrir? 
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33. Dans l'entrepot: 
a. y a-t-il d~s casiers accessibles? 
b. pouvez-vous ouvrir ces casiers facilement? 

c. les tablettes sont-elles ajustables? 

d. cet entrepot est-il bien eclaire? 
e. y a-t-il suffisamment d'espace dans le couloir entre 

les casiers? 

f. la surface du plancher est-elle antiderapante? 

g. y a-t-il une sortie de secours pres de l'entrepot et 
la porte de cette sortie est-elle facile a ouvrir? 

h. y a-t-il un avertisseur d'incendie accessible dans 

cette piece? 
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February 29. 1984. 

Dear Tenant: 

Non-Profit Housing 
Corporation 

214 Hopewell Avenue 
Ottawa, Onlario 
K1S2Z5 

(613) 563·3441 

'Annexe B' 

Societe de logement 
,. but non lucraUf 

214. avenue Hopewell 
Ollawa (Ontario) 
K1S2Z5_ 

(613) 563-3441 

We trould like to inform you that "Unhandicappers Limited" has recently 
signed an agreement with Canada Mortgage and Housing Corporation to 
prepare a report ,.,hich ,.,ill exam;'ne how functional our houses are for 
handicapped persons. 

Representatives of this finm would like to meet with you to obtain your 
views and experience living in these specially designed units • 

• 'e would appreciate your concurrence to our submitting you,r name to this 
organization for a possible interview with its representatives. If we 
do not hear from you by March 7 at 4:00 p.m •• we w1ll assume you 
have no objection to your name being transferred to this finm. 

We hope you tlill assist ·'Unhandicappers LimitedP·in'its review. 

If )'ou requife further information, please cc·ntact Helena lirown at 563-3441. 

o'~ 
p!::<creVier. 
Director, 
Portfol io r'~anagement Branch. 

PC:hb 

-41-



BIBLIOGRAPHIE 

Aiello, J. et E. Steinfield, Accessible Buildings for People 

with Severe Visual Impairments, u.s. Department of Housing 

and Urban Development, Office of Policy Development and 

Reseach Syracuse, New York, 1979. 

Associated Planning Consultants, Cout et conception de 

logements pour les personnes handicapees, Societe canadienne 

d'hypotheques et de logement, Ottawa, (Ontario), 1983. 

Societe canadienne d'hypotheques et de logement, Le logement 
des personnes handicapees, SCHL, Ottawa, (Ontario), 1982. 

Conseil canadien d'habitation, Accessible Housing Bulletin 
(3 bulletins - Vol. 1, Comment rendre 1 'habitation plus 
facile d'acces pour tous; Vol. 2, accessibilte et 

deplacement; Vol. 3, Accessibilite a l'interieur), Conseil 
canadien de l'habitation, Ottawa, (Ontario), 1983. 

Eastern Ontario March of Dimes, Project Accessibility, 
Eastern Ontario March of Dimes, Ottawa, (Ontario), 1982. 

Goldsmith, S., Designing for the Disabled, Royal Institute 

of British Architects, Londres, 1976. 

Kushner, C., P. Falta et A. Aitkens, Comment rendre votre 
logement accessible: guide du consommateur handicape, 
Conseil canadien de l'habitation et Consommation et 

corporations Canada, Ottawa, (Ontario), 1983. 

McLeod, T., H. Clark et S. Runstedler, Home Renovations for 

the Disabled, Barrier Free Environment Project, Waterloo, 

(Ontario), 1983. 

-42-



National Center for a Barrier Free Environment, Access 
Information Bulletin (7 bulletins - Adaptable Housing; Doors 
and Entrances; Elevators and Lifts; Kitchens; Locating 

Accessible Facilities; Ramps, Stairs, and Floor Treatments; 

Restrooms), National Center for a Barrier Free Environement, 

Washington, D.C. , 1980. 

Sorensen, R.J., Design for Accessibility, McGraw-Hill Book 

Company, New York, New York, 1979. 

u.S. Department of Housing and Urban Development, The 

Estimated Cost of Accessible Buildings, Avril, .1979. 

Voluntary Association for Health and Welfare of British 

Columbia, Report of the Committee on Architectural Barriers 

in Respect to "Building Standards for the Handicapped 1970 
supplement No.5 to the National Building Code of Canada", 
Voluntary Association for Health and Welfare of British 

Columbia, Vancouver, (C.B.), 1971. 

-43-


